
LE NUMERO. 25 CENTIMES 
» — i • 

U PLUS FORTE • 

VENTE DE LA RÉGION 

|ULLC. 186. Rue de Paris 
IPARIS. 43. Bd Hauamsnn 

«»• 
JOURNAL D'INFORMATION %t fUtt-bafr 

JfcUDI 4 JUIN 1931 

Ë*Wtt&Vl& 

Ts.leph 
- 9 - 8 5 

3 . rue Fidèle Lehoucq 

Directeur : Eug. G U I L L A U M E 

LE CONFLIT DU TEXTILE DE ROUBAIX-TOURCOING 
%W&Wt/W*/W\A/i/%/V*W\l%V%W% 

IMPORTANTE RÉUNION A ROUBAIX 
des délégués ouvriers français et belges 

Ces derniers ont déclaré qu'ils laissaient l'entière direction 
du mouvement aux organisations syndicales françaises 

Do camions chargés de matières textiles, entrant en (ara de Roubaix, 
cous la protection de gardes mobiles. 

Hier, nous avons dit quelle était l'équi
voque qui semblait se créer autour des 
intentions des travailleurs belges mêlés 
au conflit du Textile. 

Une Importante réunion tenue à c La 
Paix » à Roubaix et qui groupait des re
présentants d'organisations ouvrières bel
ges et françaises a apporté à ce sujet des 
précisions qui dissipent le doute. 

Les ouvriers belges conservent la mê
me attitude dans le conflit et ne repren
dront pas le travail. 

Il est bon de rappeler à ce propos, que 
parmi lia population des usines de la ré
gion de Roubaix-Tourcoing et environs il 
existe une proportion d'environ un tiers 
d'ouvriers affiliés pour la plupart à des 
prganisations syndicales de leur pays. 

Dès le début de la grève ces ouvriers 
obéissant aux mots d'ordre des organisa
tions ouvrières françaises désertèrent le 
travail. 

Nous avons, à cette époque, publié des 
interviews de dirigeants belges qui spé
cifiaient bien que les organisations belge* 
restaient en dehors du conflit et que 
leur} ressortissants étaient en quelque 
sorte des < chômeurs forcés ». XI* ajou
taient que pour leur part us n'avalent 
pas à prendre position dans un conflit 
ott Ha n'avaient nullement a intervenir. 

Des bruits divers circulaient depuis 
quelque temps au sujet de reprise possi
ble du travail par les ouvriers belges. La 
réunion tenue hier, à « La Paix » met 
les choses nettement au point, dans le 
sens que nous venons d'indiquer. 

En somme, les organisations ouvrières 
belges continuent de « regarder » le 
conflit, mais il n'est nullement question 
pour leurs adhérents de reprendre le 
travail en France. 

Pendant que se tenait cette Impor
tante entrevue un cortège unitaire se 
déroulait sans encombre dans Roubaix et 
à la fin de la Journée un incident de rue 
obligeait les forces de police à intervenir 
à la sortie d'une usine continuant le tra
vail dans cette ville. 

L'ENTREVUE DES DELEGUES 
DES SYNDICATS BELGES 

' ET FRANÇAIS A ROUBAIX 
Nous avons dit que les représentants 

ouvriers belges et français s'étaient 
réunis hier. 

Voici, à ce sujet, le communiqué rpui 
nous a été remis : 

« Les représentants des Syndicats de 
la C. G. T. française ont eu un entre
tien, mercredi, à « La Paix » à Rou 

PRÉSIDENT ? 

baix, avec les délégués de la Centrale 
Textile Socialiste Belge. 

» Ils ont examiné lu situation créée 
par le communiqué de M. Ley, paru 
dans la presse le 3 juin. 

» Les délégués belges, en accord avec 
leurs camarades français* ont dîclaré 
qu'ils restent étrangers au mouvement 
gréviste et qu'ils en laissent l'entière 
direction aux organisations syndicales 
françaises ». 
LES DELEGUES CHRETIENS BELGES 

AU CONSORTIUM 
Le Consortium nous communique le 

compte rendu suivant : 
« Mercredi 3 juin 1931, une entrevue 

a eu lieu entre MM. Vereecke et Bos-
suyt, de la Centrale Textile Chrétienne 
de Belgique, et les délégués officielle
ment mandatés des syndicats chrétiens 
ci'Hulluin, de Wervicq, de Menin, et de 
Comines, d'une part; 

• et M. Ley, Delvoye et Maréchal, 
respectivement président et directeurs 
des Unions Patronales de la Région 
d'Halluin, de Wervicq. et de Comines. 
d'autre part. 

• Les délégués ouvriers ont avisé 
officiellement les représentants patro
naux de» décision* prises au cours du 
Congrès des ouvriers chrétien* qui a 
eu Beu a Gand, le si mai. Par 56.000 
voix contre 814, le Congrès a approuvé 
la position prise par leurs délégués au 
cours des edtfevues avec les représen
tants patronaux et au cours des réu
nions syndicales qui ont eu lieu. 

• Le Congrès a approuvé l'accepta
tion de la suppression de la prime de 
présence. Mais la Centrale Textile Chré
tienne de Belgique a tenu à rappeler 
qu'elle a toujours pris ses responsa
bilités, certaine qu'elle était, chaque 
fois, de défendre utilement les inté
rêts des ouvriers. La Centrale Textile 
Chrétienne estime qu'il appartient aus
si a la Centrale Textile Socialiste de 
prendre ces mêmes responsabilités. 
Elle s'appuie sur ce que les déclara
tions officielles des dirigeants respon
sables des deux organisations sont les 
mêmes : les ouvriers socialistes et 
chrétiens de Belgique ne sont pas gré
vistes; ils auraient continué le travail 
aux conditions patronales si l'ordre de 
grève générale n'avait pas été lancé 
par les organisations cégétistes et libres 
de Roubaix-Tourcoing. 

• Les déléguas ouvriers ont ajouté 
qu'il ne leur est pas possible, actuelle
ment, de donner l'ordre à leurs adhé
rents de reprendre le travail à une 
date fixée. Les délégués ouvriers chré
tiens ne veulent pas occasionner eux-
mêmes des luttes fratricides entre ou
vriers belpps et français. 

» Les délégués ouvriers chrétiens 
déplorent la durée d'un conflit aussi 
Important et rappellent leurs déclara
tions antérieures : il appartient aux 
ouvriers de payer eux-mêmes leurs co
tisations aux Assurances Sociales, leur 
donnant le droit aux prestations alors 
que le contraire transformerait la loi 
en une loi d'assistance. Ils ont assuré 
de nouveau les représentants patronaux 
de la loyauté de leurs intentions et de 
leur ferme résolution de faire respecter 
les décisions de leur Congrès, adoptées 
à une énorme majorité. 

» Ont signé : Pour les Syndicats 
Chrétiens : Vereecke: pour les Unions 
Patronales : Ley •. 
VERS UNE NOUVELLE ENTREVUE T 

A ce lendemain de la deuxième ten
tative de conciliation, la semaine der
nière au ministère du Travail, la posi
tion des parties restait tellement ferme 
qu'on ne pouvait envisager de rappro
chement dans les Jours qui suivraient. 
La troisième semaine de grève enjra-
trée, on reste dans la même situation. 
Certains com. ères signalaient, hier, que 
des industriels de la région lilloise s'en 
préoccupaient et qu'on avait remarqué 
au cours de la journée de mardi, dans 
les couloirs de la Préfecture, une ani
mation inusitée. 

Rien d'étonnant à cela, le rôle du Pré
fet du Nord étant actuellement de re
cueillir tous avis des sujets multiples 
sollicitent une attention, qu'il a do 
concentrer dans les dernières Journées 
sur les travaux de la commission du 
coût de la vie, de la commission de 
la taxe d'apprentissage et il serait pour 
le moins risqué d'établir un lien entre 
toutes ces questions-qui Justifient par 
ailleurs l'animation signalée plus haut. 

OE QUE DIT M. VANDEPUTTE 

Au lendemain du Congrès National 
Textile, qui s'est tenu à Lille, le secré
taire général a observé.la plus stricte 
réserve concernant l'éventualité d'une 
reprise des pourparlers. 

« Le mot d'ordre, a-t-il déclaré, est 
la lutte a outrance- Nous ne voulons 
aucune diminution de salaires, ce qui 
serait un précédent regrettable pour 
toutes les corporations ouvrières • 

Volet l'ex . Kronpr'nz .. candidat des 
Casque» d'A'le» et des Hitlérien», qui aurait 
ureenté ds poser sa candidature * 1» »uc" 
,.*<«1on du mareVbaJ ».>n Htndcntrarg. com-
oie e»»je»v#p»»* ^ ajjeroinde. 

3. 

(Lire m suite en deuxième page) 

850 MINEURS DE LÀ SARRE 
VONT ÊTRE LICENCIES 

En raison de la situation économi
que, les mines de la Sarre ont annoncé 
qu'elles licencieront dans le courant 
du mois de Juin environ 8J0 ouvrier» 
mineurs. i > ' 

DEUX IMPORTANTS 

CHANGEMENTS 

DANS LA MAGISTRATURE 
A LILLE 

Un. important mouvement dans la 
magistrature vient de paraître a l'Of 
ficlel. Nous notons que M. P. Hénaut, 
juge d'instruction à Lille, est nommé 
conseiller a la Cour d'appel de Douai 
et que M. J. Richard, également Juge 
d'instruction, à Lille, est nommé vice-
président'du Tribunal civil a Lille. 

M. HENAUT, 
NOMMA CONSEILLER 

A LA COUR D'APPEL DE DOUAI 

M Pierre Hénaut voit aujourd'hui :a 
consécration de la' considération où on 
le tenait au Palais. C'est un magistrat 
très intelligent, fin, disert et perspi
cace M. Hénaut a derrière lui une bril
lante carrière. Sorti en 1904 de l'école 
coloniale avec le titre de docteur en 
droit, il fut avocat à Paris puis à la 
Cour d'appel de Pau et envoyé ensuite 
au Tribunal de première instance' de 
Bayonne. En 1919 il était nommé Juge 
suppléant à Amiens, en I92j juge d'ins
truction è Montdidier. en l9Zo procu
reur dans la même ville, puis substitut 
à Amiens et enfin juge d'instruction a 
Lille le 9 novembre 19ÏG. 

UN CAFETIER DE ROSENDAËL 
a tué sa femme et s'est ensuite suicidé 
après une scène violente due à la jalousie 

, H. HEÏ«MJT:, . 

M. Hénaut qui'se distingua pendant 
la-guerre est titulaire de plusieurs dé
corations' françaises et étrangères. 

M. RICHARD 
NOMMA VICE-PRÉSIDENT 

DU TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
M. Jean Richard remplacera au titre 

de vice-président du Tribunal civil M. 
Foucart admis récemment à la retraite. 
Cette nomination est bien méritée car 
M Richard était un Juge d'instruction 
parfait. Il alliait à un? vive intelligen
ce un sens juridique très apprécié, un 
bou sens excellent et une remarquable 
finesse d'esprit. 

Plusieurs fois lauréat de la Faculté 
de Droit de Grenoble il fut docteur en 
droit en 1906. Avocat à la Cour d'appel 
d ; Grenoble de I9t à 1907, M. Richard 
fui nommé successivement juge sup
pléant a Limoges, juge de 3e. classe a 
Tulle et, en 1914, juge d'instruciion 
dans la même ville ; procureur de la 
République à Aubusson, juge de deu
xième classe a. Tulle, juge de Ire classe 
à Lille et s'occupa de l'instruction du 
in cabinet, l'un des plus chargé du 
Parquet de Lille. 

Il a instruit des affaires qui ont fait 
grand bruit : l'affaire du petit bossu 
de Phalempin, les affaires Masseh's. Jou-
nlaux. nelmas, etc.. 

M. RICHARD 

Nous le verrons présider les débats 
d-i Tribunal avec son habituelle cons
cience et an fin Juriste qu'il est. 

Lisez en deuxième page 
notre nouveau -feuilleton 

"OHIFFONNETTE" 

grand roman d'amour 
par Jean Demais. 

VW%*WV%WWWWV*WW% 

LE MYSTÈRE DU «SUICIDÉ» 
de Bersillies reste entier mais chez . 

les policiers la thèse du crime prévaut 
*AAMWW%l*>V%i**>%i%WW*to%to% 

Nous avons parlé hier des faits nou
veaux qui amènent le rebondissement 
d'une affaire qui paraissait classée, celle 
du « suicidé • du fort de Bersillies. 

Une information a été ouverte par 
M. Magnin, juge d'instruction a Avesnes, 
à qui. incombe, la lourde .tâche d'établir 
si Edmond Pesant, cefi lsdvune riche et 
honorable, famille de Maubeugc, a-mis 
lin 'Olontaipementâ ses-jours — comme 
on le crut d'abord — ou si,, attiré dans 
un guel-apens. il fut assassiné. 

Le magistrat a déjà entendu de nom-
bivux témoins. Il a convoqué pour de
main, vendredi, le principal témoin, 

C... ami intime de la victime, qui 
est capable d'apporter toute la 

M. 
seul. 

LES EPOUX CORDŒR LA MAISON DU DRAME 

««/*•*/********/•/•/•/«'•/•/«*/•/•/» 
On drame pour lequel, cette fois, la 

Justice n'aura pas à s'occuper, puisque 
son action s'éteint avec la mort du 
meurtrier, s'est déroulé hier matin à 
quelques mètres de la Briqueterie cSilico 
Calcaire» de Rosendaël, à l'estaminet 
portant enseigne « A la Silico ». 

UN CAFETIER JALOUX • 
Ce débit est tenu depuis deux mois 

par les époux Cordier-Denys. H était 
fréquenté par un grand nombre de 
cUents et son nouveau propriétaire, qui 
travaille comme chauffeur à la maison 
Carton-Lerat à Rosendaël, avait de suite 
pris ombrage des familiarités que lee 
consommateurs se permettaient avec la 
cabaretière. 

n avait donc souffert de cette situa
tion nouvelle pour lui et ne se lassait de 
raconter qu'il était cafetier malgré lui. 

D'abord Confier souffrit en silence, n 
était jaloux à l'excès et voyait, comme 
tous lié* jaloux d'ailleurs, des choses qui 
n'rriitelant guère. , . , , . - . 

Au Août de quelques Jours, il .mani
festa son dégoût pour sa profession nou
velle et fit alors des scènes a sa femme. 
' Mardi; Forage gronda' plus qu'à l'ha

bitude et Oordier ' se refusa d'aller,' au 
travail, préférant rester chez lui pour 
voir ce qui se passait. > < 

L'aube qui allait suivre devait être 
rouge ! 

LA SCENE SANGLANTE 
Il pouvait être 6 heures, quand dans 

la petite cuisine où dormaient les en
fants, un coup de feu claqua. Il attei
gnait Mme Cordier, née Germaine De
nys, et avait été tiré presque à bout por
tant par le cabaretier. 

L'aîné pleurait et annonçait bientôt au 
locataire du premier, M. Lebon, l'épou
vantable scène. - -

« Papa a tué maman ! dit-il. Elle est 
tombée dans la cour ! ». 

Le locataire constata, en effet, que le 
corps barrait la porte de la cour, n fit 
mettre alors une échelle contre sa fenê
tre et descendit pour pénétrer chez le 
cabaretier par l'extérieur. Il avait d'a
bord avisé M. Bournonville, directeur de 
la Briqueterie, située en face de la mai
son tragique et c'est par ce dernier que 
le docteur De BU fut requis pour exami
ner les corps. 

Dans l'intervalle, M. Henri Denys, 
docker, père de Mme Cordier, arrivait. 
En pénétrant chez ses enfants, il se trou
vait en présence de deux cadavres. 

LES CONSTATATIONS 

Cest vers 18 h. 45 que le commissaire 
de police, M. Uriac et le docteur Debil 
examinèrent les corps encore chauds des 
époux. Le Bradai*» ne pus que constater 
la mort, cependant que M. Cases, pro
cureur de la République, avisé Jiélépho-
r^ernjen.,, se,.rendait au fe-ye?. $>iige. 

L'atné des enfants expliqua l'horreur 
d'une nuit de cauchemars. Il avait perçu 
dorant toute, la'nuit, les éclats de voix 
de ses-parents et avait à peine dormi. 

Il narra alors toute la scène avec-pré
cision ; son récit était coupé de larmes. 

LES DEUX CORPS REPOSENT 
SUR LE MEME LIT 

' Les voisins ont écarté de cette vision 
de mort les orphelins que les grands-
parents vont recueillir. Ils ont procédé 
avec la famille à la toilette des époux. 

LES CADAVRES A TERRE DANS LA CUISINE 

La pauvre femme portant les mains a 
sa poitrine, s'enfuit vers la courette dis
tante de queques mètres. Près du pou
lailler situé a côté d'une porte de sortie, 
elle s'écroula. Atteinte dans la région du 
cœur, elle venait de succomber a une 
foudroyante hémorragie. 

LE SUICIDE DU MEURTRIER 
Dans sa folie, Cordier tenta de la 

poursuivre, mais en voyant sa femme 
inerte sur le sol, le. débitant de boissons 
comprit toute la vérité. 

Retournant alors son pistolet automa
tique contre lui-même, 11 se logea immé
diatement une balle dans le coeur. On le 
vit vomir le sang et mourir. 

Le meurtrier venait de se faire Justice. 
Aux détonations successives qui n'a

valent guère laissé écouler plus de 
trente secondes, les voisins accoururent. 

Ils avaient été aussi appelés par les 
deux enfants du ménage, les petits Ar
mand, 9 ans et René, 2 ans, qui. impuis
sants, avaient assisté au drame. Us pous
saient des cris angoissants. 

Le café a été fermé et transformé en 
chambre mortuaire, où les deux corps 
sont déposés maintenant côte a côte. 

Le docteur Debil a fourni les certifi
cats de décès. 

La- jeune-femme a succombé Immédia
tement à une blessure Intéressant la ré-
glo.i supérieure et médiane du thorax, 
déterminant l'hémorragie Interne. 

-Chose curieuse : Cordier s'est frappé 
au même endroit, le projectile atteignant 
cette fois le cœur, qui éclata, le sang 
fuyant par la bouche du désespéré. 

D'après les renseignements qu'on a re
cueillis, Marcel Cordier, qui avait 39 ans, 
était un garçon sérieux et qui adorait sa 
femme. Avant la reprise du café, tout 
marchait à souhait dans le ménage. 

Le chauffeur avait épousé Germaine 
Denys, 28 ans, le 25 février 1922. 

Cette sanglante tragédie plonge dans 
la douleur et le chagrin deux familles 
d'honnêtes ouvriers et a jeté, on le com
prendra, une grosse émotion dans la 
paisible cité des Roses. 

DEUX AFFREUX DRAMES 
DE FAMILLE.... 

A Migennea. un nomme de 28 ans. 
Charles Aubert. a tué de trois balle» de 
revolver dans la tête sa belle-mère, âgée 
de é5 ans. et dangereusement blessé d'une 
balle au poumon droit une locataire de 
la maison, Mme Flamant, qui, courageu
sement, s'était Jetée entre le meurtrier 
et sa victime. Aubert s'est ensuite barri
cade dans une des pièces de la maison et 
s'est tué d'une balle qui lui a travers* 
la «te. 

Le drame, qui s'est déroulé pendant 
l'absence de MM. Aubert père et Flamant, 
demeure mystérieux. Charles Aubert était 
un garçon doux, travailleur et économe. 
Il paraissait en bons termes avec sa bel 
le-mèrt, qui. ainsi que M Aubert père. 
Insistaient depuis quelque tempe auprès 
ds lui afin qu'il s* marie. Mais le Jeune 

.... DU DIVORCE 
On Juge au tribunal cantonal de Col-

mar. M. François Bllllng. 30 ans, ancien 
avocat, a été tué dans .son cabinet, par 
sa femme, dont 11 voulait se séparer. 

Au cours d'une discussion, la Jeune 
femme tira brusquement son revolver et 
fit feu à cinq reprises. Les employés du 
greffe accoururent aussitôt, mais M Bll
llng. qui avait eu la carotide sectionnée, 
expira dans les bras de l'un d'eux. Profi
tant du désarroi, la meurtrière absorba 
le contenu d'un petit flacon contenant 
du poison. SUS a été transportée dans un 
état grave à l'hôpital. 

m homme arguai» qu'il n'était pas pressé. 
Aubert svalt «u sept frères, dont taris 
ftirent tués su» le-front, et deux mouru
rent des suites d* leurs blessures. 

lumière désirable dans celle affaire, et 
dont la déposition apposera le point 
final a l'enquête en cours. 

Actuellement et malgré les faits très 
troublants qui ont été révélés, le tra
gique mystère de la mort de E. Pesant 
reste entier.. 
OU LE SUICIDE PARAISSAIT ETABLI 

Notre souci d'impartialité nous a fait 
remonter jusqu'au jour même de la 
découverte du drame. 

M. Moreau .cultivateur a Bersillies, 
nous a rappelé comment, sur la demande 
de Mme veuve Pesant, il se mit a la 
recherche d'Edmond Pesant, disparu de
puis un mois. 

11 trouva son cadavre dans une som
bre casemate du tort de Bersillies. 

« Le corps, nous dit-il, était couché 
sur le côté gauche, le bras replié sous la 
tête. On aurait dit un homme qui dor
mait. La-main tenait encore le revolver.» 

Nous Pavons dit, la thèse du suicide 
fut admise. Des gendarmes de la brigade 
de Feignies enquêtèrent. 

doit entendre'le principal témoin, M.' G.» 
l'ami intime de ,1a victime. 

M. C . pourra-t-il .donner, quelques 
indications sur ce télégramme qu'aurait 

L'estaminet Blcoux. à Bersillies, où rests 
l'ami de Pesant, le soir du drame, alors 
qu'on le croyait parti pour rechercher ls 
• désespéré >. 

reçu Pesant, et qui le fit venir a Mau-
beuge pour une maladie imaginée de sa 
mère î Pesant a dû faire des conlidenoes 
a ce sujet. 

On apprendra pourquoi fut retrouvé 

le cadavre de Pesant. 
lion du corps. 

L"eur ranpQ.rt fut ' concluant'puisque, 
specifièrent-ilS, dans le procès-verbal ; 
« Nqus n'avons remarqué que lés traces 
de pas d'un seul homme, celles de la 
victime. . . . 
. Voilà, certes, une'constatation qui. si 
l'aflajre prend une nouvelle tournure, 
donnera matière a une viv-> controverse. 
•On lai*, remarquer très justement que, 
dans la casemate, stagna une eau 
boueuse et que. un mois après le drame, 
il était difficile, sinon impossible, de 
relever des traces de pas, surtout au 
centre du souterrain. Il n'en est pas 
moins vrai qu'un fait a été noté et que 
le gendarme n'a pas fait cette obser
vation inconsidérément. 

OU LE CH1ME PBEVAUT 
Dans les milieux policiers, c'est aujour

d'hui la thèse du crime qui prévaut. 
De M. Mathieu, l'armurier qui vendit 

le revolver, nous avons appris une nou
velle précision. 

Alors que l'on croyait que le revolver 
vendu a l'ami de Pesant et trouvé sur ce 
dernier éjectait la douille à droite, 
M. Mathieu a constaté qu'en réalité la 
douille était éjectée en arrière. 

Ainsi apparaîtrait l'impossibilité maté
rielle d'un suicide car, d'après la position 
du corps, la douille, qui aurait dû tom
ber derrière, a élé découverte devant le 
cadavre. Mais on peut aussi admettre 
que, le coup n'élanl pas foudroyant — 
c'est ce qu'a déclaré le médecin légiste — 
Pesant a pu virevolter avant de tomber. 

Resteraient a expliquer les entailles 
relevas au cou et que Pesant n'a pu se 
faire, puisqu'il ne possédait ni couteau 
ni rasoir. Malheureusement l'état de 
décomposition du cadavre n a pas per
mis au médecin légiste d'être formel 
quant a ces blessures. 

H n'en est pas moins vrai que l'on 
reste très attaché a l'hypothèse de 
l'assassinat. Les raisons, nous les avons 
exposées hier. 

LNE MISE EN 9CÊNE î 
L'opiiuoû des policiers est que la mort 

de Pesant, si les desseins de l'assassin 
s'étaisnt entièrement accomplis, ne devait 
être que le but d'un drame encore plus 
horri" ' 

le petit Georges POSANT 

SOT Pesant- le -revolver que >M.•£.-.• lavait 
acheté, avec-un Tasolr, a - Maubeuge.' 

.De nombreux autres détails, très déli
cats, doivent être mis au point. Ils pour
raient s'expliquer par un profond désir 
de ne causer ;à un ami très cher ainsi 
qu,'à sa famille, nulle peine, même 
légère. Ainsi s'éxpliquerait-on que M. C... 
ne soit pas retourné, le soir, à l'endroit 
ou 'il avait laissé son compagnon, de 
crainte sans doute d'apprendre à la 
maman une 'rop triste nouvelle. Ainsi 
s'expliquerait crue, dans les cafés où il 
passa son temps, il eut garde de ne 
parler de la soudaine folie de son ami. 
Ainsi s'expliquerait son agitation fébrile, 
pendant la nuit du drame, alors que 
Mme veuve Pesant s'obstinait à veiller, 
assise sur une chaise, une fourche aux 
dénis, bien- ai<ruisées entre les mains, 
pour se défendre, comme elle l'avait dit, 
conl.'a « quiconque s'attaquerait a elle ». 
Ainsi s'expliquerait que, pour ne pas avi
ver la douleur de la famille. M. C... ,n'ai. 
pas paru aux funérailles de celui qu'il 
appelait « son frère ». 

De nombreuses autres choses aussi 
méritent d'être tirées au clair, afin que 
la vérité éclate. Seul, M. C... peut les 
fournir, dire au juge ce qu'un noble sen
timent lui fit peut-être celer à la famffle. 

(Lira la suite en deuxième page) 

PRÉSIDENTE ! 
• O i (W.W.Ph.)i 

Le revolver acheté chez M Mathieu, a 
Maubeuge et que l'on retrouva sur ls vic
time. 

Celui qui a assassiné Pesant, disent-
Ils, avait l'intention de tuer aussi la 
mère, pour la voler. Ce devait être un 
homme aux abois, ayant un besoin 
urgent d'arpenL II se sera assuré que 
Mme veuve Pesant avait des fonds dans 
sa maison. Il aura voulu faire croire 
qu'Edmond Pesant avait, lui-même, tué 
puis volé sa mère. On aurait soupçonné 
Pesant d'avoir fui & l'étranger, ou plus 
simplement on aurait retrouvé son cada
vre avec toutes les apparences d'un sui
cide. 

« Avec la mort du « meurtrier » s'étei
gnait l'action de la justice. Le tour élari 
Bien Joué. Le hasard, la perspicacité de 
Mme veuve Pesant l'ont, à coup sûr, 
préservée de subir le même sort que son 
malheureux enfant. » 

Pour appuver cette version, on cita des 
faits véritablement troublants. Ce serait 
dépasser notre rôle et gêner la justice 
que de les dévoiler. 

La journée de demain nous apprendra. 
a coup sûr. quelle est la valeur de celte 
hypothèse. 

DU MYSTERE 
Cest demain, en effet, qu» M. Magnin 

On sait ou» M. Gaston DOrJMEROOT, pré
sident de la République, vlerit de se saarier 
dans la plss stricte intimité. . 

Voici la première photo 4s Mate DoaV 
merrue. ex Mme Graves, sortant do soa 
domicile, avouas do Wagrsm, A Feiia, 


